Concentrations en HAP a Valenciennes Wallon (VA2) en 2025
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Début du prélévement

(heure locale)
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(heure locale)
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Moyennes glissantes sur 12 mois

Note : la vérification du respect des seuils réglementaires basés sur des moyennes annuelles*
s'effectue sur la base de moyennes calculées sur une année calendaire (c'est-a-dire du premier
janvier au 31 décembre, en heures TU). Par conséquent, les moyennes présentées ci-dessous
ne peuvent pas étre utilisées pour controler le respect de ces seuils réglementaires.

* Plus d'informations sur : https://www.atmo-hdf.fr/article/reglementation

Les moyennes ci-dessous sont calculées sur la période du 01/10/2024 au 30/09/2025 (inclus) :

Benzola]pyréne : 0.23 ng/m?3
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